
Le PAPI permet aux maitres d'ouvrages de bénéfi cier de 
subventions pour les actions inscrites au programme. 
Cependant, pour déclencher les demandes de subventions, le 
projet doit être expertisé par les services de l'État puis labellisé 
par des commissions regroupant des représentants de l'État, de 
collectivités territoriales, des membres désignés, ... Un long travail 
de rédaction et de concertation est donc nécessaire à l'élaboration 
du projet.

SMBV Arques
7 rue du Gal Leclerc
76270 Neufchâtel-en-Bray
02 35 17 55 33
www.bvarques.fr

SMBV Saâne Vienne Scie
11 Route de Dieppe
76730 Bacqueville-en-Caux
02 35 04 49 92
www.sbvsvs.fr

Le Programme d'Actions de 
Prévention des Inondations

Le Programme d'Actions de Prévention des Inondations est un outil 
de contractualisation entre l'État et les collectivités territoriales. Il 
contribue à rendre opérationnel la Stratégie Locale de Gestion du Risque 
Inondation (SLGRI).
Le PAPI se construit à l'échelle d'un bassin de risque, ici les bassins 
versants de l'Arques et de la Scie, en partenariat avec les acteurs locaux.
Il vise la mise en oeuvre d'un programme d'actions de gestion des risques 
d'inondations mobilisant les moyens fi nanciers disponibles.
Cette programmation est prévue sur une période de 6 ans dès sa 
labellisation.

Les axes du PAPI

Un bassin à risque

Les Risques

N 2 bassins versants
N 152 communes
N 5 cours d’eau
N Un porteur de projet : le SMBV de 
l’Arques, en  partenariat étroit avec le 
SMBV Saâne Vienne Scie

Le PAPI, une labellisation

ANIMATION :
SYNDICATS DES 
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SBV, COMMUNES, 
EPCI, DÉPARTEMENT, 

RÉGION, ÉTAT...

AXE 1 : L’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

AXE 2 : La surveillance, la prévision des crues et des inondations
AXE 3 : L’alerte et la gestion de crise

AXE 4 : La prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme
AXE 5 : Les actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et 
des biens

AXE 6 : Le ralentissement dynamique des écoulements
AXE 7 : La gestion des ouvrages de protection hydraulique 

COMMUNIQUER

SURVEILLER / PRÉVOIR / ALERTER

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ

RÉDUIRE L’OCCURRENCE DES INONDATIONS

www.arques-et-scie.fr
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FINANCEURS 
POTENTIELS: 
EUROPE, ÉTAT, 
DÉPARTEMENT, 

RÉGION, AGENCE 
DE L’EAU, 
EPCI, ...


